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La nationalité française kafala majeur

Par Amine senoussaoui, le 16/08/2018 à 19:32

Boujour je suis algérien de 32ans adoptée par une kafala ma mère adoptifs à une nationalité
française et en vie en Algérie ma question eske je peut demander la nationalité française ?
Merci d'avance

Par Visiteur, le 16/08/2018 à 19:44

Bsr
La kafala n'existe pas chez nous.
Pour la nationalité, il faut répondre aux critères.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31919

Par youris, le 16/08/2018 à 20:27

bonjour,
je tempère la réponse de pragma.
la kafala qui est une délégation de l'autorité parentale et non une adoption peut permettre
sous certaines conditions d'obtenir la nationalité française, l'article 21-12 du code civil parle
d'enfant recueilli par décision de justice élevé par une personne de nationalité française.
amine senoussaoui ne peut pas obtenir la nationalité française pour au moins 2 raisons:
- il est majeur.
- il ne réside pas en france.
salutations

Par Amine senoussaoui, le 20/08/2018 à 19:20

Merci à vous
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